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Affaire N° 2648 Jugement N° (A) 5/77 

du 9 septembre 1977 

( 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES - HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du vendredi neuf septembre mil neuf 
cent soixante dix sept. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice a Port-Vila et compose de : 

HM. 
L. CAZENDRES, Juge Fran9ais, President 
L. G. SOUYAVE, Juge Britannique 
C. BOUDIER, Assesseur 

assistes de M. P. de GAILLANDE, Greffier 
a rendu en matiere de conflit du travail, Ie jugement suivant 
ENTRE : 

M. Fred LEWA\~A, mecanicien, demeurant it Port-Vila, 
comparant et plaidant par M. Vincent BOULEKONE, Avocat des 
Indigenes ad hoc, 

DEHANDEUR, D'UNE PART, 
ET I 

M. R~ymond VALLETTE, garagiste, demeurant it Port
Vila, comparant et plaidant par Me. Armand de PREVILLE, defen
seur pres Ie Tribunal Mixte, 

DEFENDEUR, D'AUTRE PART, 

Par declaration ecrite re9ue au Greffe Ie 19 aodt 1977, 
M. Fred LE\~A\~A demandll Ie paiement par M. R. V.A.llETTE de la 
somme de 51 200,30 FNH representant: 

1) Ie salaire du mois de decembre 1976, soit 21 journee a 800 F = 
16 800 FNH ; 

2) Ie salaire du mois de janvier 1977, soit 3 journees it 800 F = 
2 400 FNH 

) 21 heures supplementaires effectuees au-dela de la duree heb
domadaire de travail de 39 heures sur la base de 114,)0 F, 
soit 114,30 x 21 = 2 400,)0 FNII ; 

4) l'ind~nnite de conge paye pour 16 mois de presence, soit 15 
journees a 800 FNH = 12 000 FNH ; 

5) l'indemnite de preavis de 4 semaines, soit 800 X 5,5 X 4 = 
17 600 FNH. . .. / ... 
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L'affaire a ete appelee et retenue a l'audience de 
ce jour au cours de laquelle M. Vincent BOULEKONE a developpe 
In demande et expose les moyens du demandeur, et Me. A. de 
PREVILLE, pour Ie defendeur, a expose ses conclusions en re
plique. 

Apres avoir entendu les defenseurs des parties, et 
examine Ie certificat medical depose par Ie demandeur a la 
barre, Ie Tribunal acquiert la conviction que Fred LE\vAWA, 
s'est irregulierement absente de son travail pendant une pe
riode d'environ trois semaines, mais qu'il n'avait pas l'in
tention de resilier son contrat. La demande de l'employeur en 
paiement de l'indemnite de preavis, sur la base des dispositions 
5!~~1~ !1:rticle 16 du Code du Travail--aux Nouvelles-Hebrides, n' est 
donc pas justifiee. 

Par contre, l'attitude de Fred LEWAWA, s'absentant 
pendant trois semaines en ne faisant pas prevenir son employeur, 
et ce quelle qu'en soit la raison, est constitutive de la faute 
justifiant Ie licenciement de l'employe sans preavis, aux termes 
des dispositions de l'article 16_2° alinea ci-dessus, et la 
demande de celui-ci, en paiement de l'idemnite compensatrice de 
preavis n'est pas recevable. 

Lesrutres demandes de Fred LEWAWA ne sont pas contes-

PAR CES MOTIFS, 

Statuant pUbliquement et cont~adictoirement, 

Condamne M. R. VALLETTE a payer a Fred LEWAWA 

1° - Ie salaire du mois de decembre 1977 ••••••••••••• 16 800 FNH 
2° - Ie salaire du mois de janvier 1977 •••••••••••••• 2 400 FNH 
3° - les heures supplementaires •••••••••••••••••••••• 2 400 FNH 
4 0 

- l'indemnite de conge paye ••••••••••••••••••••••• 17 600 FNH 

So it la somme de 33.600 FNH dont il convient de 
deduire la somme de 2.000 FNH deja versee a titre d'accompte. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique, 
les jour, mois et an que dessus. 

L. CAZENDRES, 

Le Greffier 

P. de GAILLANDE 




